
 

 

 
L’ASSOCIATION SPORTIVE 

 
Chers parents, 

Dans le cadre du SPORT SCOLAIRE, les professeurs d’EPS animent des activités sportives au sein de 
l’ASSOCIATION SPORTIVE dont les principaux objectifs sont de : 
 Permettre la pratique du plus grand nombre : c'est-à-dire, répondre à l’hétérogénéité des goûts, des 
aspirations, des motivations et des capacités de chacun. 
 Développer et enrichir la pratique sportive dans l’établissement. 
 Concevoir l’AS comme un moyen privilégié de socialisation et de citoyenneté : pour cela, il est 
indispensable de maintenir des règles de vie identiques au cours d’EPS (assiduité, respect des uns envers 
les autres, respect du matériel et des locaux). 

 
1. Activités proposées au sein de l’AS 
 

  TENNIS DE TABLE     Responsable : Mme CHASSIN 
  NATATION      Responsable : Mme LARNICOL 

 
Ces activités sont ouvertes à tout élève motivé désirant : 

 Améliorer sa condition physique. 
 S’entraîner assidûment pour repousser ses limites, donner le meilleur de soi-même, 
améliorer son niveau de pratique, acquérir le goût de l’effort. Pour cela une présence 
régulière est requise. 
 Satisfaire son ambition de porter au plus haut niveau les couleurs du collège, en faisant 
de la compétition. 

 
2. Créneaux d’entraînement 

 Début des activités à partir de la semaine 39 (semaine du 25/09 au 29/09) 
 1 séance d’essai est proposée avant d’avoir l’adhésion définitive de votre enfant. 

 
 TENNIS DE TABLE 

Tous les mercredis après-midi de 13h30 à 15h30 au gymnase de l’établissement. 
Les compétitions (planning envoyé ultérieurement) auront également lieu le mercredi après-midi. 
 

 NATATION :  
Tous les mercredis après-midi de 13h30 à 15h30 à la piscine Léo Lagrange.  
 Départ du collège à 13h30 
 Retour au collège vers 15h30  
(Possibilité de prendre le repas au collège) 

Ces horaires sont susceptibles d’être modifiés lors de compétitions. 
 
Pour chaque compétition, l’élève recevra une convocation à laquelle il devra répondre dans les temps sous 
peine de ne pas y être accepté. 
 

En cas d’absence à l’entrainement, prévenir l’établissement ou le professeur responsable. 
Suite à 2 absences injustifiées, votre enfant ne fera plus partie de l’AS. 

 
3. Catégories d’âge. 

· BENJAMINS-BENJAMINES : 2011-2012 
· MINIMES F et G :    2009-2010 
· CADETS-CADETTES :  2007-2008 

 



 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION et AUTORISATION PARENTALE 

   CHOIX DE L’ACTIVITE :    NATATION     TENNIS DE TABLE 
 
NOM : ……………………………………………………… PRENOM : ……………………………………………… CLASSE : ………………………… 
 
DATE DE NAISSANCE : ……… / ……… / ……… 
 
ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
TELEPHONE :  
DOMICILE : .......-.......-.......-.......-...... PORTABLE : ......-.......-.......-.......-...... TRAVAIL : ......-.......-.......-.......-...... 
 
ADRESSE MAIL DU RESPONSABLE LEGAL :  
……………………………………………………………@………………………………………………………… 
 
Je soussigné(e).............................................père, mère, tuteur ou représentant légal (1) autorise 
mon fils / ma fille (1) ………………………. à participer aux activités de l'Association Sportive du 
Collège. 

(1)  Rayer la mention inutile 
 
J’autorise le responsable de l’Association Sportive à faire appel au SAMU ou à faire 
transporter mon enfant dans l’établissement hospitalier le plus proche en cas d’accident. 
 
Je régularise les conditions d’inscription en versant la somme de 60,00 euros, par chèque 
à l’ordre de l’Association sportive ou en espèces. 
 
                                                          Fait à ............................................., le ........................................... 
 
                                                          Signature des parents : 
 
 
L’élève licencié s’engage à respecter « les règles de vie » mises en place au sein de l’AS 

                                        Signature de l’élève : 
 
 
 

 
 
 

Tout dossier doit être complet au 12 Octobre 2023 : 
 Bulletin d’inscription/Autorisation parentale ; 
 Le règlement de 60,00 euros à l’ordre de l’Association sportive SMU ou en espèces ; 
 Chaque licencié recevra le tee-shirt de l’AS. 

 


